


M. Marc ROSIER représenté par Mme Annick ROATTINO, M. Jean-Louis ROUSSET,  
Mme Monique ROVERA, M. Jean-Marc SARDAT, M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, M. Gilbert SOULIER, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
M. Alain VERCHERAND, M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE donne pouvoir à Mme Raphaëlle JEANSON,  
M. Jean-Luc DEGRAIX donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Robert KARULAK,  
M. Yves LECOCQ donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Fabienne PERRIN donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
Mme Christiane RIVIERE donne pouvoir à M. Jean-Claude SCHALK,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Lionel BOUCHER, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION, M. Pierre FAYOL 
NOIRETERRE, M. Pascal GONON, M. Roland GOUJON, Mme Corinne L'HARMET-ODIN, 
Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, M. Yves PARTRAT,  
M. Florent PIGEON, M. Jean-Philippe PORCHEROT, M. Lionel SAUGUES,  
M. Joseph SOTTON, M. Daniel TORGUES, Mme Anne-Françoise VIALLON   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT - PROGRAMMATION EN ACQUISITION-
AMELIORATION ET CONSTRUCTION NEUVE - ACTUALISATION D’UNE 
OPERATION AVEC L’OPH DE FIRMINY 
 
 
 

Le Conseil communautaire, lors de sa séance du 11 mai 2017, a validé une participation 
financière de 39 000 € au bénéfice de l’OPH Firminy pour la production en  
acquisition-amélioration au 71-73 rue Victor Hugo à Firminy de 6 logements, dont 3 PLAI et 3 
PLUS. Une convention de participation financière a été signée entre Saint-Etienne Métropole 
et l’OPH Firminy le 10 juillet 2017. 
 
Le programme aujourd’hui défini comprend 7 logements, dont 2 logements PLAI  
et 5 logements PLS. 
 
L’objet du présent rapport est de prendre acte de l’évolution du programme et de consacrer 
la participation financière métropolitaine, à montant inchangé, aux logements PLAI. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- prend acte de l’évolution du programme et consacre la participation financière 
métropolitaine, à montant inchangé soit 39 000 €, aux logements PLAI ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant correspondant ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée sur la destination HAB-BAIL 2 - 

chapitre 20 du budget Habitat des exercices 2018 à 2026. 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 


